
 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 22 NOVEMBRE 2018  

Restaurant de l’Aigle Noir, Fribourg 

 

Présents : les membres de la Task Force : André Winckler, président, Kurt Ming et André 
Vieli, ainsi que les membres : Jean Ansermet, Christian Bersier, Emanuel Dula, Pascal 
Dupasquier, Raphaël Gobet, Jean-Marc Groppo, Bruno Hayoz, Anne Lachat, Gilles Liard, 
Francis Moret et Dominique Sudan. 

Invité : Gérard Bucher, représentant de la Romandie au sein du Comité de Sportpress.ch 

Excusés : Michael Bauer, Vincent Chobaz, Barbara Colpi, Robin Fasel, Charles Geissmann, 
Bruno Grossrieder, Robert Heimo, Beat Meuwly, Maxime Meyer, Patricia Morand, Joël 
Robert, Pascal Tinguely, Philippe Verdon, Yann Verdon, Arthur Zurkinden. 

 

Le président André Winckler ouvre l’assemblée à 18h40 et salue les participants. 

Le procès-verbal de l’assemblée générale de 2017 suscite l’intervention de Gilles Liard, 
soutenu par Jean Ansermet, qui estime qu’on ne peut parler de « négligences » dans la 
tenue à jour et le versement des cotisations mais qu’il s’agissait d’une option prise et 
assumée par l’ancien comité. Acte en est pris et le procès-verbal est approuvé à l’unanimité.  

Dans son rapport, le président énumère les pistes suivies par la Task Force pour trouver un 
nouveau président et souligne les raisons qui n’ont pas permis de mener à bien cette 
opération. En font partie le manque de détermination des candidats pressentis, l’attitude 
défavorable des responsables de la partie sportive des quotidiens fribourgeois et, surtout, la 
perte d’attractivité de la carte de sportpress.ch. A ce propos, il rapporte que la lettre écrite 
l’an passé par la Task Force au comité central de Sportpress.ch n’a jamais reçu de réponse. 

Une réponse, estime-t-il, peut se trouver dans le procès-verbal d’une assemblée de 
sportpress.ch, dans lequel il est fait état d’un courrier aux clubs sportifs, resté sans résultat. 
Une autre réponse ressort de la motion déposée par les sections Argovie, Bâle-Campagne, 
Bienne-Seeland-Jura et Soleure lors de l’assemblée des délégués de sportpress.ch du         
9 novembre 2018. Elle constate que « Les structures de l’association, s’appuyant sur les 
sections existantes, sont à étudier et doivent être discutées dans un dialogue ouvert. Les 
statuts actuels de sportpress.ch sont à revoir et doivent être adaptés aux défis du futur. »  

Dans la foulée, l’association centrale demande aux sections de donner leur avis sur la 
possibilité de fusions entre sections ou de dissolution de toutes les sections pour un 
rattachement direct à l’administration centrale. André Winckler informe l’assemblée que la 
Task Force s’oppose à la solution des fusions mais préconise que les associations qui le 
souhaitent puissent être rattachés directement à l’administration centrale tout en gardant la 
possibilité, si l’évolution le permet, de retrouver ultérieurement leur autonomie.  



André Winckler souligne encore que la soirée est une nouvelle opération de la Task Force  
en vue d’assurer la survie de la section. Plus d’une trentaine de jeunes journalistes ne 
faisant pas partie de la section mais exerçant une activité régulière ont été invités à la partie 
récréative qui suivra l’assemblée mais il n’y a eu que cinq inscriptions et seul sept invités ont 
pris la peine de s’excuser. Lors du cocktail dînatoire qui a pu être organisé grâce à la 
générosité de Michael Bauer, membre de la section, la Task Force va approcher ces jeunes 
collègues et leur proposer de devenir membres de notre section en espérant qu’au moins 
l’un d’entre eux voudra bien accepter des responsabilités au sein d’un comité, voire le 
présider. La participation de Stéphane Chapuisat doit donner un éclat particulier à cette 
soirée. 

En ce qui concerne l’avenir immédiat, André Winckler précise que, si la section ne réussit 
pas, d’ici la fin de l’année, à trouver un président ou un groupe de personnes à même de 
reprendre les rênes de la section, la Task Force demandera à l’association centrale 
d’examiner rapidement la possibilité, pour les membres actifs, d’être affiliés directement à 
l’administration centrale, sans écarter la possibilité de reconstituer un jour une section. Quant 
aux membres passifs, qui ne sont pas reconnus au niveau national, ils pourraient, s’ils le 
souhaitent, constituer une amicale et se réunir à leur convenance. Tout cela devrait avalisé 
par une assemblée générale extraordinaire qui pourrait avoir lieu au printemps. 

Au chapitre des comptes, Gilles Liard présente le bilan de l’année 2016, qui n’avait pu être 
communiqué à la précédente assemblée générale et atteste un avoir de 6599,55 francs. Kurt 
Ming donne ensuite les données de 2017 débouchant sur un avoir, au 31 décembre 2017, 
de 7427 francs. Dûment contrôlés par les vérificateurs, ces comptes sont approuvés par 
l’assemblée qui remercie Kurt Ming de son travail rigoureux. Ce dernier apporte des 
informations sur la procédure à suivre pour l’obtention de la carte pour 2019-20 et Gérard 
Bucher complète ces informations. Kurt Ming apprend également aux participants que la 
section a renoncé à sa caste postale à la suite des nouvelles dispositions de La Poste. Le 
courrier doit dorénavant être adressé directement à la direction de la section.  

Sous la rubrique « Divers », Jean Ansermet obtient carte blanche pour assurer la pérennité 
de la section au sein du Mérite sportif fribourgeois. 

Gérard Bucher apporte les salutations du Comité central. Il rappelle que l’appartenance à 
Sportpress.ch est le seul moyen d’obtenir la carte AIPS, toujours indispensable pour suivre 
quelques grands événements internationaux tels le Tour de France. Il estime que les cours 
de formation sont indispensables pour valoriser la carte de Sportpress.ch et souligne le 
succès qu’ils rencontrent dans la section vaudoise. Il se dit également favorable au 
rapprochement des sections, estimant qu’elles doivent avoir la possibilité de fusionner. 

André Winckler met un terme aux débats à 19h30 et souhaite que les participants apprécient 
pleinement l’échange avec Stéphane Chapuisat et le cocktail dînatoire qui permettra de 
poursuivre la discussion en cercles plus restreints. 

 

André Vieli 
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